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Département fédéral des finances DFF 

Administration fédérale des douanes AFD 

 

 

 

Berne, avril 2018  
 

Information externe concernant e-dec (40)  

e-dec import et export 
 

La mise à jour du 06 mai 2018 permettra notamment d'effectuer les adap-

tations suivantes. 

RequestorCorrelationID  

Les messages d'erreur envoyés en réponse à une demande de liste de numéros de DTe 

n'indiquent pas le numéro requestorCorrelationID, alors que celui-ci a été transmis dans la 

demande. Les fournisseurs de logiciel ne peuvent donc pas associer le message d'erreur à 

la demande.  

Cette omission est résolue avec la mise à jour du 06 mai 2018: le numéro requestorCorrela-

tionID est désormais indiqué. 

Ordre specialMention (mentions spéciales) 

L'ordre des indications dans le champ «specialMention» (mentions spéciales) de la DTe ne 

correspond pas à l'ordre des données de transmission. Cette erreur est désormais corrigée. 

 

Archivage des règles de plausibilité (adaptation R167c)  

Règles de plausibilité d'un point de vue professionnel et d'un point de vue technique  

e-dec Release Notes pour les clients externes 

 

Avec nos meilleures salutations, 

Centre de service TIC 

https://www.ezv.admin.ch/ezv/de/home/zollanmeldung/anmeldung-firmen/spezifikationen-e-dec/plausibilitaetsregeln.html
https://www.ezv.admin.ch/ezv/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/specifications-e-dec/regles-de-plausibilite.html
https://www.ezv.admin.ch/ezv/fr/home/declaration-en-douane/declaration-pour-entreprises/specifications-e-dec.html
https://www.webapps.ezv.admin.ch/apps/ncts_formular/index.php?sprache=2

